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Röglement communal du 21 avril 2021 sur les conditions dbccupation des logements

construits ou r6nov6s avec l'aide ä la pierre du Canton et de la Commune de Montreux
COA{NlUNL L)I
Ä{ONTRIUX

Vu

la loi du 9 septembre 1975 sur le logement (LL ; RSV 840.11), en particulier son art.28,

le röglement du 24 juillet 1991 sur les conditions dbccupation des logements construits ou

rdnovds avec lhppui financier des pouvoirs publics (RCOL ; RSV 840.Lt.2),

le röglement du 17 janvier 2007 sur les conditions dbccupation des logements ä loyers

mod6rds (RCOLLM ; RSV 840.11.2.5),

CHAP. 1 DISPOSITIONS GENERALES

Aft. 1 Champ d?pplication
1 Le prdsent röglement r6git les conditions dbccupation des logements au bdn6fice d'une

aide ä la pierre au sens de lhrt. 28 LL du canton et de la commune situ6s ä Montreux
(ci-aprös : les logements) et soumis aux RCOL et RCOLLM.

2 La location d'un logement au b6n6fice d'une aide ä la pierre est röserv6e aux personnes

respectant la lögislation cantonale et le pr6sent röglement.

Aft. 2 Autorit6 comp6tente

L'Office communal du logement (ci-aprÖs : lbffice) est l?utorit6 compdtente au sens du

prdsent röglement. Il effectue le contröle des conditions dbccupation des locataires et rend

des d6cisions en application des rögles cantonales et communales.

CHAP. 2 CONDITIONS DOCCUPATION

Art. 3 Conditions personnelles
1 Les logements au sens de I'art. 1 peuvent ötre louds ä des m6nages compos6s d'une ou

de plusieurs personnes majeures, de nationalit6 suisse ou au b6n6fice d'un permis

d€tablissement C ou d'une autorisation de s6jour B, avec ou sans enfants ou autres
personnes ä charge et rdpondant ä une des conditions suivantes :

a. au moins une personne du m6nage est majeure et inscrite en rdsidence principale ä

Montreux de maniöre ininterrompue depuis au moins deux ans ou a 6td inscrite
pendant deux ans de maniöre ininterrompue durant les cinq derniöres annöes ;

b. au moins une personne du mdnage est majeure et inscrite en r6sidence principale ä

Montreux depuis moins de 2 ans et, au moment de l'enträe dans le logement, exerce

une activit6 professionnelle principalement sur le territoire de la Commune de

Montreux.
2 Le logement doit constituer la r6sidence principale du locataire, ainsi que des autres

occupants faisant m6nage commun avec lui.

Aft. 4 CIause d'exception

Lbffice peut d6cider, en fonction de son appr6ciation du marchd et pour une pdriode

d6terminde, de d6rogations ä l'aft. 3.
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Aft.5 Sous-location
t Les conditions dbccupation du pr6sent chapitre shppliquent 6galement ä la sous-

location, totale ou partielle, d'un logement.
2 En cas de sous-location partielle, pour le calcul de la limite de revenu et degr6

dbccupation, les sous-locataires sont assimilds ä des membres du mdnage du locataire.

3 L?rt. 262CO est r6servd (autorisation dcrite du bailleur).

CHAP. 3 CHANGEMENTS DE SITUATION. CONTROLES - SANCTIONS

Aft. 6 Non-respect des conditions d'occupation
t En cas de sous-occupation du logement au sens de la ldgislation cantonale, le bail est

rdsilid sauf si le locataire est au b6n6fice d'une rente de vieillesse au sens de la loi

fdd6rale sur l?ssurance vieillesse et surivants (I-AVS), qu'il respecte la limite de revenu

et occupe un logement de 3 piöces ä la suite du d6cös ou du ddpart du conjoint ou du
paftenaire dans un EMS. Dans ce cas, les aides sont maintenues.

2 En cas de ddpassement de la limite de revenu selon la ldgislation cantonale, lbffice rend

une d6cision :

a. si le revenu ddterminant du m6nage ddpasse de 20 o/o ou plus la limite de revenu

fix6e dans le barÖme cantonal, le bail sera r6sili6 ;

b. si le ddpassement est inf6rieur ä 20 o/o et si l'immeuble est soumis au RCOL, lbffice
r6duit le montant de lhide et invite le bailleur ä notifier la hausse de loyer

correspondante au locataire.
3 En cas. de perte de la rdsidence principale ä Montreux, lbffice peut supprimer les aides et

demander au bailleur de rdsilier le bail.

CHAP,4 DISPOSITIONS FINALES

Ati.7 Abrogation

Le pr6sent röglement abroge et remplace les prescriptions communales sp6ciales du 7 aoüt
t992.

Aft. 8 Entr6e en vigueur

Le pr6sent röglement entre en vigueur dös son approbation par le D6partement comp6tent.

Ainsi adoptd pa r le Conseil communal dans sa s6ance du 21 avril202l

Le La Secr6taire
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A. Giuliano C. Morier


